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C.5.7 CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX 
Toutes les catégories d'âge sont retenues. 
 
C.5.8 CHAMPIONNAT DE FRANCE 
La date est fixée par le Comité Directeur de la FFTA, habituellement au cours du 4ème week-end de 
Septembre. 
 
C.5.9 PRIX GENERAUX 
Les « Marmot » sont des distinctions de la FFTA et à ce titre ces distinctions ne peuvent se voir 
attribuées que lors de concours qualificatifs pour le championnat de France. Les « Prix Généraux » ne 
sont pas qualificatifs pour le championnat de France Beursault. En conséquence, les « Marmots » ne 
peuvent pas être gagnés lors d’un Prix Général. 
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C.5.9 TIR BEURSAULT (MARQUAGE DES POINTS) 
 
 
 
 
 

 
 


